GROUPE DE TRAVAIL AFRICAIN (RÉUNION ÉLARGIE)
● ABUJA (NIGERIA) ● LES 11 ET 12 MARS 2014


Note conceptuelle


1

Contexte général 
La croissance économique en Afrique reste solide et un tiers des pays de la région sont des économies en pleine croissance et affichent un taux d'au moins 6%. Les prévisions laissent entendre que l’Afrique de l'Ouest maintiendrait, en principe, son rythme rapide de croissance avec des taux de 6,7% en 2013 et 7,4% en 2014. Elle est, à l’heure actuelle, la région du continent qui présente le taux de croissance le plus élevé (African Economic Outlook, 2013). Malheureusement ce taux de croissance économique au cours de la dernière décennie ne s’est pas convenablement répercuté sur la réduction de la pauvreté. Malgré l’émergence des classes moyennes en Afrique, la traduction de la croissance économique en pauvreté et le renforcement de la paix dans certains pays et régions fragiles sont les principaux défis pour l'avenir du continent.
Perspectives de la prévention des catastrophes en Afrique  
Alors que les gouvernements cherchent à accélérer la croissance économique, le profil des risques en Afrique, pour les années à venir,  se caractérise constamment par une double exposition de forte à moyenne des populations et celle, plutôt forte, des actifs économiques et communautaires, à la vulnérabilité. Selon les prévisions, le changement climatique mondial devrait aggraver les risques de catastrophes en raison de la recrudescence des phénomènes climatiques extrêmes de plus en plus imprévisibles. La fréquence et l'intensité des sécheresses ont probablement augmenté en Afrique de l'Ouest tandis que l'Afrique de l'Est, d’après le rapport des Experts du GIEC publié en 2013, est appelée à connaître le réchauffement de la température consécutif à l’augmentation des précipitations. Pour la simple raison qu’elle est la région la plus vulnérable aux changements climatiques, l’Afrique devrait développer un programme de prévention des catastrophes naturelles et  adopter un modèle de développement résilient au changement climatique en mesure de lui garantir un développement durable et résilient au changement climatique.
Avec une population urbaine croissante à un taux de 4,87 pour cent par année, l'Afrique est le plus rapide s'urbaniser continent (ONU-HABITAT, 2001). Production économique plus global et la consommation est maintenant concentrés dans les villes: 80 pour cent du PIB mondial est désormais produite dans les villes (PNUE, 2013). L'augmentation de la population urbaine et de l'investissement dans le capital concentré fournissent une base pour l'accumulation de risque élevé.
Changement de paradigmes en matière de catastrophe 
Les efforts déployés pour faire face aux catastrophes peuvent être paraphrasés sous trois paradigmes différents et pourtant connexes. Depuis la guerre du Biafra (que le Nigeria a vécue de 1967 à 1970), l'Afrique s’est lancée dans des activités vitales de l'aide humanitaire dans le cadre des conflits civils et des catastrophes causées par les risques naturels. L'aide humanitaire a été considérée et orientée comme une “intervention exceptionnelle dans un temps limité”, afin de rétablir la situation avant la catastrophe, et, “rentrer à la maison” en attendant la prochaine catastrophe.
Le deuxième paradigme a été marqué par la prévention des catastrophes naturelles, partant de la Décennie internationale de la prévention des catastrophes naturelles (de 1990 à 1999), la Conférence mondiale sur la prévention des catastrophes et l'adoption de la Stratégie de Yokohama (1994), la Stratégie internationale de prévention des catastrophes (2000), pour aboutir au Cadre d'action de Hyogo 2005 -2015. Même s’il ya eu un important changement de cap à partir d'une ‘approche de type brigade d'incendie’ en matière de gestion des catastrophes qui a abouti à une gestion proactive des risques, la priorité est constamment réservée à la réduction des catastrophes et des impacts.
Les enseignements tirés de la mise en œuvre du Cadre d’action de HYOGO ont conduit à l’adoption d’un troisième paradigme - les risques ne sont pas étrangers au développement, mais procèdent également des processus de développement. L’exemple le plus édifiant en la matière est que la prévention des catastrophes a permis de réduire les taux de mortalité, mais n'a pas pu éviter les pertes économiques qui, comme nous l'avons souligné plus tôt, se sont aggravées en raison de l'urbanisation rapide et de la concentration des investissements. Ce paradigme se reflètera, en principe, dans le cadre de prévention des catastrophes post-2015 (Phase-2 du Cadre d’action de HYOGO).
 Le Groupe de travail africain
C’est lors de la 8ème réunion du Groupe d’Experts inter-institutions des Nations Unies sur la prévention des catastrophes tenue à Genève, en novembre 2003, que la proposition de créer impérativement un Groupe de travail africain chargé de la prévention des catastrophes a vu le jour. La première Conférence ministérielle africaine sur la prévention 
[bookmark: _GoBack]des catastrophes tenue à Addis-Abeba en décembre 2005 a recommandé la mise en place du Groupe de travail, tandis que la deuxième Conférence ministérielle africaine sur la prévention des catastrophes qui se tiendra à Nairobi en avril 2010 demandera à la Commission de l'Union africaine de ‘reconstituer le Groupe de travail africain sur la prévention des catastrophes en vue d’en assurer la coordination et de pourvoir l’assistance technique aux États Membres dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie régionale africaine de prévention des catastrophes et de son Programme d'action.
Le Groupe de travail africain assure la coordination des activités et pourvoit l’assistance technique à la Commission de l’Union africaine, aux Communautés économiques régionales, aux États membres et aux partenaires pour la mise en œuvre de la Stratégie régionale africaine de prévention des catastrophes et de son Programme d'action, conformément aux dispositions du Cadre d’action de HYOGO. La cellule restreinte du Groupe de travail africain se réunit normalement deux fois par an, alors que la réunion élargie du Groupe de travail se tient chaque année, principalement en prélude ou en marge des réunions ou des plates-formes continentales.Position de l'Afrique sur la Phase-2 du Cadre d’action de HYOGO
Les progrès réalisés par l’Afrique dans le cadre de l’élaboration de sa position sur le cadre post -2015 de prévention des catastrophes pour la Phase-2 du cadre d’action de HYOGO (CAH-2) sont très satisfaisants. Ils peuvent se résumer comme suit :
· Lors de la 4ème session de la  Plate-forme régionale africaine tenue à Arusha (Tanzanie) en février 2013, une table ronde a été organisée pour recueillir les opinions contradictoires des partenaires sur la Phase-2 du Cadre d’action de HYOGO (CAH-2) (www.unisdr.org/we/inform/events/30143)
· La position continental développée lors de la réunion de la Plate-forme régionale a été présentée par l'Union africaine lors de la 4ème Session de la Plate-forme mondiale pour la prévention des catastrophes tenue à Genève (Suisse) en mai 2013. La position a été affinée lors d'une consultation avec les délégués africains qui a précédé les assises de la Plate-forme. Les délégués à la réunion ont inséré une section dans la Phase-2 du Cadre d’action de HYOGO (CAH-2) (www.preventionweb.net/globalplatform/2013/programme/consultation/view/463)
· Les consultations sur la Phase-2 du Cadre d’action de HYOGO (CAH-2) auxquelles ont pris part toutes les parties prenantes ont eu lieu aux niveaux sous-régional, national et local (www.preventionweb.net/posthfa/consultation-process). L'Afrique est représentée au sein du Groupe consultatif mixte présidé par le Représentant spécial du Secrétaire général des Nations Unies pour le développement de la Phase-2 du Cadre d’action de HYOGO (CAH-2). 
· Une réunion consultative sur la Phase-2 du Cadre d’action de HYOGO (CAH-2) a eu lieu à Nairobi, au Kenya, en novembre 2013, pour examiner les résultats consolidés et  développer un projet de position africaine sous la forme d’une déclaration sommaire (Prière consulter le lien : http://preventionweb.net/ go/35675.

Objectifs et résultats de la réunion
La prochaine réunion du Groupe de travail africain sera élargie et se tiendra à l'approche de la 5ème Plate-forme régionale africaine de prévention des catastrophes à Abuja, au Nigeria, du 5 au 8 mai 2014. C’est au courant de ces assises que sera adoptée la position africaine sur la Phase-2 du Cadre d’action de HYOGO (CAH-2), à la suite d’une déclaration ministérielle. Le Groupe de travail est, en principe, appelé à fonctionner comme le Comité consultatif/ directeur de la plate-forme et aurait à charge de :
1. Peaufiner et parfaire la version provisoire de la position de l'Afrique sur la Phase-2 du Cadre d’action de HYOGO (CAH-2) élaborée dans le cadre d’un processus consultatif.
2. Évaluer les progrès réalisés en matière de prévention des catastrophes en Afrique depuis la dernière réunion du Groupe de travail africain tenue à Johannesburg, les 18 et 19 avril 2013)
3. Actualiser les points d'action identifiés lors de la dernière réunion
Réalisation des résultats attendus : 
1. La production de la version définitive de la position africaine sur la Phase-2 du Cadre d’action de HYOGO (CAH-2. qui sera soumise pour consultation à la session de la Plate-forme régionale africaine 
2. D'autres projets de documents, le cas échéant, à soumettre à la Plate-forme régionale africaine 
3. Le programme convenu pour la Plate-forme régionale africaine
4. Le processus d'engagement des futurs partenaires

La réunion sera organisée par la Commission de la CEDEAO (www.ecowas.int). Les lettres d'invitation sont émises par la Commission de l'Union africaine (Présidence) et l’UNISDR (Office des Nations Unies pour la prévention des catastrophes) (Secrétariat). Pour toute information complémentaire, bien vouloir contacter: Animesh.Kumar@unisdr.unon.org et WanambwaL@africa-union.org. Une note administrative détaillée sera adressée aux délégués qui auront confirmé leur participation.
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